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 Arrêté préfectoral portant réquisition d’un pilote hélicoptère afin de garantir la continuité de 
l’activité HéliSMUR dans le cadre de l’aide médicale urgente à compter du 19 décembre 2019
à 12h00 heure de PARIS au 21 décembre 2019 à 23h59 heure de PARIS soit une durée de 2 
jours reconductibles










